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L'état, qui marche toujours jeune vers un avenir sans,
bornes, n'éprouve pas les mêmes nécessités. La richesse
peut se déplacer entre ses membres, sans que la masse des
biens en éprouve aucune altération. L'Etat est le centre
vers lequel tous les.intérêts viennent converger, et tant que
la fortune publique ne décroît point, la solvabilité et par
conséquent le crédit du pays, restent les mêmes, quelque
variation qu'éprouvent ses élémens.

Quand il est question d'amortissement, l'état doit se de-
mander s'il ne prélève point, entre les mains des contri-
buables, des capitaux utilement employés, et produisant un
intérêt plus élevé que la dette publique, et ce uniquement
pour éteindre cette dette, soi-disant à leur bénéfice.

En effet, ce qui profite à chaque contribuable, profite à la
richesse nationale et vient refluer dans le réservoir commun.
Tout s'individualise, qu contraire, dans la propriété privée;
l'immeuble grevé, par exemple, ne profitera pas de tous les
bénéfices que procure l'emprunt auquel il a servi de gage.

Aussi, il pourra être indifférent à l'état d'éteindre ou non
sa dette; le pays pourra même trouver plus d'avantage à la
laisser subsister, et son crédit n'en éprouvera aucune
atteinte; mais il importera toujours à la propriété privée de
se voir libérée dans un certain espace de temps. L'appel
fait ar crédit territorial ne doit pas en dessécher la 'source,
et cela aurait lieu, si la dette devait éternellement gréver le
bien-fonds.

D'ailleurs, dirigé par des administrateurs expérimentés,
entouré de conseils et soumis à un incessant contrôle, l'in-
térêt publie se suffit à lui-même pour se frayer la meilleure
voie; l'intérêt privé a besoin qu'on la lui trace.

Il est dans notre nature des instincts d'ordre et d'éco-
nomie, qui n'ont besoin que d'appui et de bonne direction,
que d'encouragement et de but déterminé, pour prendre un
développement rapide et fructueux.


